
 

 

 

 

Mot de la direction 
 

Je tiens à vous offrir mes meilleurs vœux pour la nouvelle année. Que celle-ci soit douce, bonne et heureuse 

pour vous. Je suis également extrêmement heureux de me joindre à votre communauté éducative. Au plaisir 

de vous croiser et de collaborer. 

 
Spectacle du 20 décembre 

Bravo à nos chanteurs et musiciens. Vos chansons nous ont certainement accompagnés pendant le reste de la 
journée. Quelle belle façon de débuter nos vacances sur ces airs festifs du temps des fêtes! 
Merci à vous, les parents d’être venus en si grand nombre encourager vos petits artistes sur scène. 
 
 
 
Conseil d’établissement 

La prochaine rencontre du Conseil d’établissement aura lieu le 14 janvier prochain à 19h. Vous êtes invités à 
assister à ces rencontres!  
 
 

Inscriptions pour le préscolaire 

La période d’inscription à la maternelle pour les élèves qui auront 5 ans avant le 30 septembre 2020 aura lieu 
du 3 au 7 février 2020.  L’inscription doit se faire dans votre école de quartier.  Pour prendre un rendez-vous 
pour l’inscription de votre enfant, nous vous demandons de téléphoner au secrétariat (514-748-4647 poste 1) 
dans la semaine du 20 janvier. 

Les documents nécessaires pour l’inscription sont: certificat de naissance, papier d’immigration, carte de 
citoyenneté de l’enfant ainsi qu’une preuve de résidence (facture Hydro-Québec, permis de conduire…).  

 
 
Anglais intensif-dates importantes 

Les parents des élèves des groupes 571 et 671 sont attendus pour la rencontre le 23 janvier à 19h.   

 

Parascolaire 

La semaine prochaine, vous recevrez par courriel, le formulaire d’inscription pour les activités parascolaires 
qui auront lieu du 27 janvier au 27 mars 2020. 

Vous avez jusqu’au 20 janvier à 8h pour compléter ce formulaire, après cette date aucune inscription ne sera 

acceptée. 

 

Sous-marin 

L’OPP vous permet pour une deuxième fois cette année, la possibilité d’offrir un DINER SOUS-MARIN à  votre  

enfant lors de trois vendredis.    

Les  vendredis  sous-marins seront les suivants : 31 janvier, 28 février et 27 mars 2020.  

Dans les prochains jours, vous recevrez le lien et vous aurez jusqu’au 20 janvier pour le compléter. 

 

Objets perdus 

Tous les objets perdus qui n’auront pas été récupérés d’ici le 17 janvier seront remis à un organisme 

communautaire.  De plus, à chaque dernier vendredi de chaque mois, les objets non réclamés seront récupérés 

et envoyés à l’organisme. 
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Nous tenons à remercier tous les parents qui communiquent avec le secrétariat 
de l’école et le Service de garde pour motiver l’absence ou le retard de leur enfant. 

 

 

 

 

 

Mots du service de garde 

Toute l’équipe se joint à moi pour vous souhaiter une bonne année remplie de joie, de santé et de paix. 

Voici quelques points d’informations. 

Nous avons débuté le jeudi 9 janvier 2020, notre 3e session des jeudis animés. Afin que votre enfant profite 

bien de son activité, nous vous demandons, si possible, de venir le chercher après 16h30.  

Afin d’éviter d’acheter des ustensiles en plastique régulièrement et pour l’environnement, nous vous 

demandons d’envoyer des ustensiles (1 fourchette et 1 cuillère) dans un sac en plastique (style ziploc) avec 

son nom d’inscrit dessus. Ainsi, lorsque votre enfant n’a pas ses ustensiles dans son sac repas ou traiteur, il 

pourra utiliser ses ustensiles de rechange au service de garde. 

Voici les activités des trois prochaines journées pédagogiques : 

24 janvier 2020 à Mission spatiale à l’école animée par Camp Youhou à 9.00 $ journée de base + 17.55 $ 

activité 

12 février 2020 à Carnaval des neiges à l’école animée par Méga Animation à 9.00 $ journée de base + 18.15 $ 

activité 

20 février 2020 à Activités de plein air au Parc Arthur-Therrien à Verdun (raquettes, glissades, patins et ski de 

fond) à 9,00$ journée de base + 5.05$ activité 

 

Prendre note que l’indexation du tarif quotidien de la contribution parentale pour les élèves en milieu scolaire 

et qui ont un statut régulier est fixée à 8,50$ par jour, à compter du 1er janvier 2020. Le tarif de journée de 

base en journée pédagogique est maintenu à 9,00$ par jour. Voir pièce-jointe. 

 

 

 

 

 

 

 

 


